
Délibération n°V2019-250

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 juillet 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE,  Sophia AYACHE,  Guy BARRAL,  Valérie BARTHAS-
ORSAL, Sabria BOUALLAGA, Daniel BOULET, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Mylène CHARDES,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Gérard LANNELONGUE,
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique
PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick  VIGNAL,  Annie
YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Rémi ASSIE ayant donné pouvoir à  Luc ALBERNHE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre
MOURE, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné
pouvoir à Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Stéphanie
JANNIN ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI, Sonia KERANGUEVEN ayant donné pouvoir à Patrick
RIVAS, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à
Daniel BOULET, Caroline NAVARRE ayant donné pouvoir à Chantal MARION.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Maud BODKIN, Anne BRISSAUD, Christian DUMONT, Pascal KRZYZANSKI, Mustapha
MAJDOUL.

Programme ' Les Cités éducatives ' 
Candidature de la Ville de Montpellier à la labellisation 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Face à la  progression des inégalités,  et  particulièrement celles liées aux chances de réussite  scolaire,  le
Ministère chargé de la Ville et du Logement et le Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse ont
décidé de mettre en œuvre des mesures fortes à chaque étape du parcours des enfants. 

C’est l’objectif des Cités éducatives qui visent à créer des « Territoires à haute qualité éducative » pour les
habitants des territoires prioritaires, grâce notamment à une meilleure coordination des dispositifs.

Dans ce contexte, la Ville de Montpellier est candidate à la labellisation du quartier Mosson, reconnu éligible
au dispositif, comme « Cité éducative », dès la rentrée scolaire 2019. 

Le territoire concerné :

Le quartier Mosson dans sa totalité, dont la convention de renouvellement urbain est en cours d’élaboration,
accueille 13 écoles maternelles et 11 écoles élémentaires, soit 3 784 élèves. 

Toutes les écoles de la Mosson sont en REP +, réparties en trois réseaux :
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 REP+  Collège  des  Garrigues :  écoles  Averroès/Galilée ;  écoles  Copernic/Bloch ;  écoles
Gandhi/Kurosawa et 2 écoles maternelles isolées: Picasso et Prévert.

 REP+Collège des Escholiers de la Mosson : écoles Joyce/Senghor ; écoles Van Gogh/Roosevelt ;
écoles Woolf/Boulloche ; écoles Cervantès/Heildelberg ; écoles Luther-King/Louiville.

 REP+Collège  Rimbaud :  écoles  Neruda/Bolivar ;  écoles  Renaud/Balard ;  écoles  Pape
Carpentier/Malet.

Le lycée Léonard de Vinci fait également partie du territoire.

L’ambition du projet :

La mobilisation des acteurs institutionnels, associatifs et de la population locale, constitue l’axe central de la
dynamique  en  faveur  de  la  réussite  scolaire  et  de  l’éducation  pour  tous.  La  mise  en  cohérence  des
écosystèmes économiques, sociaux, éducatifs est une condition majeure pour atteindre ces objectifs.

L’accent sera également mis sur le renforcement de la place des parents, dans le cadre de la co-éducation,
afin de construire un système éducatif axé à la fois sur la maîtrise des fondamentaux (lire, écrire, compter,
respecter autrui)  et  des connaissances comme compétences du socle  commun,  support de la réussite de
chacun, mais aussi sur les facteurs de réalisation de soi et d’épanouissement, pour que les jeunes trouvent
ainsi leur place de citoyens lucides, cultivés et autonomes.

Dans  ce  contexte,  l’apprentissage  des  langues  et  des  langages  –  y  compris  artistiques,  culturels  et
numériques – contribue aussi à créer du lien et une culture commune. C’est un défi à relever pour l’inclusion
de tous et de chacun dans une société riche de ses diversités.

La démarche de la Cité Educative de Montpellier s’inscrit en ce sens dans la logique des recommandations
de l’Organisation Mondiale de la Santé qui invitent à penser  la  santé  des élèves en termes de réussite,
d’estime d’eux-mêmes, d’insertion sociale et professionnelle future et par l’acquisition d’un comportement
responsable respectant et promouvant les valeurs de la République.

La Cité Educative, ainsi définie, se développera en parallèle du processus de Renouvellement Urbain du
quartier Mosson retenu par l’ANRU comme quartier d’intérêt national, avec pour objectifs : 

- D’ouvrir le quartier et l’espace public

- D’activer l’économie et l’offre de loisirs

- D’améliorer la qualité de vie au quotidien

- De connecter le quartier à la ville, à la métropole et au monde

Dans ce contexte,  les  enjeux éducatifs  sont essentiels  pour construire les conditions de la réussite pour
chacun. Le plan Cité Educative s’inscrit pleinement dans ce projet.

Les objectifs propres aux Cités Educatives :

Cette ambition sera mise en œuvre dans le cadre des trois objectifs fixés par l’Etat aux Cités Educatives :

 Objectif 1 : Conforter le rôle de l’école :
-  Rechercher une meilleure mixité sociale et scolaire
-  Améliorer le bien-être de tous, élèves et personnels 
-  Renforcer le suivi personnalisé des élèves en amont et sur la durée 

Page 2 sur 4



Délibération n°V2019-250

-  Encourager l’ambition scolaire 
-  Encourager la coopération avec les parents 
-  Renforcer les alliances éducatives à l’interne et avec les partenaires 

 Objectif 2 : Promouvoir la continuité éducative :
- Favoriser la socialisation précoce des enfants

- Renforcer l’implication des parents et les conditions d’exercice de la parentalité 
- Prévention santé-hygiène

- Favoriser la persévérance scolaire, PRE et lutte contre le décrochage

- Promotion de l’éducation artistique et culturelle

- Développer le sport scolaire, la pratique sportive et des activités de bien-être corporel

- Elargir les plages et les formes d’interlocution éducative

- Renforcer les Cordées de la réussite et l’accompagnement personnalisé des jeunes

- Promouvoir les valeurs collectives et la prévention des risques

 Objectif 3 : Ouvrir le champ des possibles :
- Stages de 3ème, découverte des filières de formation et du monde du travail

- Linguistique et lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme

- Insertion professionnelle des jeunes sans qualification

- Mobilité, rencontres

- Ouverture culturelle et citoyenne

- Cité numérique

-  « Droit à la ville »

Les acteurs à mobiliser :

Le projet repose sur la mobilisation de la population et des acteurs du territoire, qu’ils soient institutionnels,
associatifs ou du secteur économique, autour du socle Préfecture, Education Nationale et Ville, en lien avec
les  projets  portés  par  Montpellier  Méditerranée Métropole,  et  particulièrement  la  Nouvelle  Politique  de
Renouvellement Urbain (NPRU).

Une enveloppe spécifique aux Cités éducatives de 100 M€ sera répartie sur l’ensemble des projets, sachant
que 80 dossiers ont été présélectionnés à ce jour en France. Ce « fonds de la Cité éducative » est destiné à
renforcer les mesures existantes innovantes ou à en financer de nouvelles.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’autoriser la Ville à déposer  un dossier  de candidature formalisée en vue de la  labellisation du
Quartier Mosson comme Cité Educative ;

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut son représentant, à signer tous documents relatifs à cette
affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
Pour : 57 voix
Contre : 1 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juillet 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190718-92852-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 29/07/19 
Réception en Préfecture : 29/07/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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